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 RAPPORT N° 28/2024 
 AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 

 

Budget 2025 de l’Entente intercommunale sur la taxe de 
séjour et sur la taxe sur les résidences secondaires 

Riviera-Villeneuve (CITS) 

 
  

 
Ce document doit encore faire l’objet 
d’une décision du Conseil communal  
le 14 novembre 2024 
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Vevey, le 24 septembre 2024 
 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
La commission chargée d’étudier le préavis N° 28/2024 « Budget 2025 de l’Entente 
intercommunale sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secondaires 
Riviera-Villeneuve (CITS) », déposé à la séance du Conseil communal du 3 octobre 2024 
s’est réunie le 24 septembre 2024 à 18h15, à la Maison du Conseil. 
 
Elle était composée des personnes suivantes : 
 
 
Présidente-rapportrice : 
 

EAV Madame Ghorayeb Marianne  

 
Membres :  
 

Parti Titre Nom/Prénom Présent-e Excusé-e Absent-e 

DA Monsieur Lavanchy Laurent x   

DA Monsieur Gonthier Alain  x  

DA Monsieur Chiffelle Pierre x   

PLR Monsieur Marinelli Victor x   

PLR Madame Iamartino Anna x   

PLR Monsieur Bertschy Patrick  x  

VER Madame Carruzzo Evéquoz Emmanuelle x   

VER Monsieur Stübi Antoine x   

LCVL Madame Simonin Anne-Francine x   

LCVL Monsieur Rizzello Martino  x  

UDC Monsieur Schobinger Bastien x   

EAV Madame Marianne Ghorayeb (présidente) x   

PS Monsieur Matthys Vincent x   

 
 
 
Suppléant·e·s :  
 

Parti Titre Prénom / Nom Présent·e Excusé·e Absent·e 

LCVL Monsieur Gülcü Ceki x   

PLR Madame Sandra Marques x   

 
 
La Municipalité était représentée par : 

- Monsieur Yvan Luccarini, Syndic  
 

Le service était représenté par : 
- Monsieur Emanuele Ferrara - adjoint administratif du service des Finances 
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1. EN PREAMBULE 
 

La discussion sur le budget de 2025 est dans le prolongement des discussions préalables 
sur les comptes 2023. 

 
2. DISCUSSION 

 
Les membres ont discuté de la portée de cette autorisation de dépense. La commission 
s’accorde sur le fait que la décision prise ici représente uniquement une autorisation de 
dépenser les fonds nécessaires. 

 
Proposition : Reporter le vote, afin de le voter en même temps que les comptes 2023 
(vote reporté au 9 octobre 2024). 
 
Vote sur la proposition de report du vote : 

Pour : 6 
Contre : 3 
Abstention : 1 

Vote final : 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
3. VOTE 

 
La commission des finances se détermine favorablement à l’unanimité quant aux 
conclusions. 

 
4. CONCLUSIONS 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur Président, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir prendre les décisions suivantes : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 

 
VU  le préavis N°28/2024, concernant le budget 2025 de l’Entente intercommunale sur 

la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secondaires Riviera-Villeneuve 
(CITS) ;  

 
VU  le rapport de la commission des finances chargée d’étudier cet objet, qui a été porté 

à l’ordre du jour ; 
 

d é c i d e 
 
D’adopter le budget 2025 de l’Entente intercommunale sur la taxe de séjour et sur la 
taxe sur les résidences secondaires Riviera-Villeneuve (CITS). 

 
Pour la commission des finances 

La Présidente rapportrice 
 
 

Marianne Ghorayeb 
 
Séance terminée à 19h45 
Rapport validé le 4 octobre 2024 


